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L’EPLEFPA AGRI’POLES HAUTE-MARNE 

L’Etablissement Public Local d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles (EPLEFPA) 

Agri’Pôles relève du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire. Il réunit depuis le 1er 

janvier 2024 l’EPL Edgard PISANI et l’EPL de FAYL-BILLOT.  

L’EPLEFPA Agripôles Haute-Marne est sur 2 sites (Chaumont-Chamarandes-Choignes et Fayl-Billot). 

Sur le site de Chaumont : 

- le LEGTA Edgard PISANI  

- le CFA des Métiers de l’Agricole (dont une partie de l’activité à lieu sur Fayl-Billot) 

- l’exploitation agricole « la ferme des Antes »  

Sur le site de Fayl-Billot : 

- le LPA Jean-Claude Rameau 

- le CFPPA de la Haute-Marne dont une partie de l’activité à lieu sur le site de Chaumont 

- l’exploitation horticole « la ferme des Nouottes » 

En proposant des formations de la 4ème au BTAA, l’EPL assure la formation des élèves, apprentis et 

stagiaires de la formation professionnelle continue dans les domaines de : 

- La production animale 

- La production végétale 

- L’horticulture 

- La fleuristerie 

- L’aménagement paysager 

- La vannerie 

- L’osiériculture 

- Le conseil vente en animalerie et en jardinerie 

- … 
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LE CFPPA, UN CENTRE PUBLIC DE FORMATION AVEC POUR MISSIONS : 

De former aux métiers 
- de l’aménagement paysager (jardinier paysagiste, architecture végétale à base d'osier, 

espaces verts, …) 
- de la vannerie 
- de l’osiériculture 
- du maraîchage biologique 

 

De travailler en étroite collaboration avec les professionnels 
- L’Union Nationale des Entreprises du paysage (UNEP) 
- Le Comité de Développement et de Promotion de la Vannerie (Haute-Marne) 
- Le Syndicat des Osiériculteurs Français 
- Le Syndicat des Vanniers Professionnels Français 
- Le Groupement des Agriculteurs bio de Haute Marne (GAB) 
- La Fédération Régionale de l'Agriculture bio de Champagne Ardenne (FRAB) 
- L’ARDEAR (Grand Est) (Association pour le développement d’une agriculture paysanne) 
- La Mission métiers d’Art Grand Est 

 

De participer à la dynamique de territoire du sud Haut-Marnais 
- par son implication dans la vie du territoire 
- par sa mise à disposition de locaux 

 

De rayonner en France et à l’étranger 
Formations pour :  

- la métropole 
- l’Outre-mer 
- l’Europe (Suisse, Belgique, Espagne, Allemagne, Pologne…) 

 

Qui bénéficie des financements 
- des entreprises 
- des Conseils Régionaux 
- de l’Etat via le Pôle Emploi 
- des Organismes collecteurs de fonds de formation - Opérateurs de Compétences (OPCO) 
- des Transition Pro… 

 

Et qui fait de la Qualité de ses prestations une priorité 
Le CFPPA est engagé dans une démarche d’amélioration continue de ses services afin de satisfaire 
au mieux le public accueilli ainsi que ses partenaires professionnels, institutionnels et financiers.  

Depuis 2021, l’EPLEFPA Agri’Pôles est certifié pour la qualité de ses services. 

Il est notamment, depuis le 04/10/2024, labélisé QualiFormAgri au titre des catégories suivantes : 

actions de formation, actions de formation par apprentissage et actions permettant de faire valider les 

acquis de l’expérience.  

Ce label intègre la totalité du RNQ Qualiopi. 

 
La certification qualité a été délivrée au titre des catégories suivantes : 
ACTIONS DE FORMATION 
ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 
ACTIONS PERMETTANT DE FAIRE VALIDER LES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 
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LE CFPPA C’EST AUSSI … 

Des formations de longue durée 
Formations diplômantes : 

 Certificat d’Aptitude Professionnelle agricole «Jardinier Paysagiste» (9 mois) 
 Brevet Professionnel « Responsable d’Entreprise Agricole » Osiériculture Vannerie (10 

mois) 
 Brevet Professionnel « Responsable d'Entreprise Agricole » Maraichage Biologique (10 

mois) 
 Certificat d’Aptitude Professionnelle Vannerie (10 mois) 

 

Formation qualifiante : 

 Module complémentaire au BP REA Osiériculture Vannerie : « Perfectionnement au 
Design vannier » (2,5 mois) 

 

Des formations de courte durée 
 En Architecture Végétale (utilisation de l’osier vivant ou stabilisé pour des décors de 

jardins) 
 En Vannerie (initiation et perfectionnement) 
 Une Université d’été de la vannerie : une offre de formations variées sur 4 jours (début 

juillet) 
 En jardinage bio 
 En aménagements paysagers 

 

Des formations individualisées  
qui s’articulent à partir du projet des bénéficiaires en lien avec les domaines de compétences 

du CFPPA. 

 

De l’accompagnement à 
 la VAE : Validation des acquis de l’expérience 

 

Des formations pour les publics en insertion 
 en espaces verts 
 en maraichage biologique 

 

Des locaux et installations spécifiques accessibles pendant la formation : 
 Un atelier Jardin Espace Vert, une serre de maçonnerie paysagère (sur le site de 

l’Exploitation de Fayl-Billot) et un plateau technique sur l’établissement 
 Un atelier d’agroéquipement par site 
 Un Centre de Documentation et d’Information par site 
 Une salle informatique par site 

 

La possibilité de louer une chambre et d’avoir accès à une petite cuisine pendant le 

temps de la formation sur le site de Fayl-billot 

La possibilité d’avoir accès à la restauration collective des Lycées (hors week-end et 

vacances scolaires) 

… et une équipe à l’écoute de vos attentes 

 


